
- 4^-

Trentième Année. — N° 194 OU NUMÉRO : f i S CENTIMES. LUNDI 15 JUILLET 1*58.5 

JOURNAL DE ROUBAIX 
POLITIQUE, INDUSTRIEL & COMMERCIAL P H I X JO JB. JL. •-«*. B O n i K E U X C U T 

R o a b k l z • T o n n o i n c : T r o l i m o i » . » as fr. B O . — S i x m o i . , . « « fr. — TJn a n , H O 
Nord.. T*ns ilr Cnlnis , S o m m e , A i m . : T r o i s m o i s , i s fr. 

IJB> F r t n M e t 1 ' S t n n c e r , l e s frais da p o s t e e n n u 

le prix do ibonnements est payable d'anace. — Tout abonnement continue, ju^'â réception d'avis contraire. 

REDACTION ET ADMINISTRATION 
1 7 , B U E ÏTlBTTVaB, 1 7 

Directeur gérant : ALFRED REBOUX 

ABONTS-KatKJSTTS JŒT A N N O N C X 8 : 
RUB NEUVE, 17 , A ROUBAIX. — A LILLE, R U E DU CURÉ-SAINT-ETIENNE, 9 bis. 

Paris, cher MM. HÂTAI, LirTTrw et O, place de la Bourse,S, et rue Notre Dame-des-Victotres,3t 
Bruxelles, à VOwwvm sa Pcaucn* 

ROUBAIX, LE 12 JUILLET 1885 

l \ E PRIMEUR 
Le manifesta des bizarres alliés de la rue 

de Babylone ne pouvait être au faira sem
blant d'être qu'à condition ce ne rien dira. 

Se sentant pressé par le ridicule et ayant 
bâte de sortir d'une situation dont chacun 
d'eux comprenait, en secret, le caractère co
mique,les conjurés ont fini par mettre au jour 
un document dont quelques gourmets ont eu 
la primeur, dans une réuuion tenue avenue 
de l'Opéra. 

On affirme qu'il est l'œuvre personnelle de 
M. Spuller. C'est donc un produit de terroir 
opportuniste, mais nous soupçonnons M. 
Prudbomooe de l'avoir un peu retouché. Le 
Temps déclare que cette page politique t a 
produit une vive impression par son carac
tère élevé et conciliant » • 

En effet, l'œuvre est tellement élevée 
qu'elle ne touche plus à rien du tout, et elle 
est tellement conciliante que, après avoir 
paru émettre une idée, elle se bâte d'émettre 
l'idée contraire pour faire contrepoids. 

C'est même là, on peut le dire, le comble 
de la conciliation. 

Une phrase audacieuse sur les mesures de 
réforme agricole à prendre s'était glissée, 
par surprise, dans ce travail. Ou s'est hâté 
de la modifier, nous apprend-on naïvement, 
et de * la rédiger de manière à ne préjuger 
aucune doctrine. » 

Après cette dernière retouche, le docu
ment est complet ; il n'a plus qu'à voir le 
jour et à faire sou chemin de par le monde. 

Il a cependant encore une petite lacune 
que nous nous permettons de signaler à l'ho
norable M. Spuller. En ce qui concerne la 
question extérieure, le manifeste dit que ie 
pays ne comprendrait point « qu'on prati
quât une politique d'aventures ». Outre que 
la phrase signitie quelque chose, et que, par 
conséquent, il y a !ieu de la supprimer saus 
retard, elle a, de plus, l'inconvénient d'être 
tout à fait comique, sou* la plume de M. 
Spuller. le complice des folies coloniales de 
M. Ferry et le panégyriste aveugle do l'expé
dition du Tonkiu. 

Le pays entier, s'il prenait d'aventure 
souci d'une semblable élucubration, accueil
lerait, avec un immense éclat de rire, ce 
passage du travail de M. Spuller. 

Enfin, car il »ient à être précis, le Temps 
nous apprend que le manifeste se termine 
par le cri de : « Vive la République ! » 

C'est la dernière clause du programme. 
On ajoute, au surplus, que le document ne 

verra le jour qu'au moment des élections 
générale* : on veut ménager, sans doute, au 
pays les émotions trop fortes et ne pas trop 
agiter, par avance, le suffrage universel, si 
nerveux et ai impressionnable. 

Peut-être avons-uous tort de ne pas ob
server le» mêmes ménagements vis-à-vis de 
nos lecteurs. 

Mais il nous tardait de leur montrer M. 
Spuller blâmant la politique d'aventures. Là 
est notre excuse. 

pital des cholériques à Valence et a distribué des 
secours. Il a été très bien accueilli. Le ministre 
rentrera demain soir à Madrid. 

Oa assure d'une manière positive qua le préfet 
de Madrid a f • 11 appeler le docteur Perran et qn'il 
lui a interdit de continuer tes inoculations à Ma» 
drid. Des flacons da riras préparé ont été saisis. 

Ce fait est vivement commenté par la presse. 
Le docteur Ferran ne promet pas une complète 

immunité, mais il prétend que l'inoculation réduit 
à 5 0)0 les eaa suivis da mort. 

NOUVELLES DU JOUR 
Les Babyloniens 

Paris, U juillet. — Les Babyloniens se sont réu
nis oe matin. Il» ent d'abord décidé que leur co-
mit* prendrait le nom de comité Garnot, puis ils 
ont désigna les membres du Parlement qui feront 
partie du comité. •_!_.". .., j , , 

Ce sont MM. Carnot, Hambert, Lenoel, de Var-
niuac Sorerre, sénateur»; Develle, Lelièvre, Hu 
rard 'Devès, Raoo, Ferdinand Dreytns, député». 

Le'comité a décidé de s'adjoindre des délégués 
appartenant* la presse républicaine. 

Encon:4qnenee,itee réueica lundi pour faire 
choix de i 3e délégués. . . . . 

Vendredi le» duiégnés de la presse tiendront une 
réunion dans laquelle i l . prendront connaissance 
des travaux antérieurs do comité. 

1 * courte Carnot devra surtout porter ses et-
farts sur te* adhérions à recueillir pour le pro
gramme. _ _ i 

Tonkin 
Pari*. 11 juillet. — La 2li* compagnie du 3a rô-

gimant d'infanterie de marine passe de Formose 
en Cochincuine. 

E n v o i de troupes * Madagascar 
Pari», 11 juillet. — Les 23s, 24e, 30», 40e, 4le et 

12e compagnie* du 4* régiment d'infanterie de 
marin* passent de la Réunion à Madagascar. 

Les 38* »t 43* compagnie* du 4* régiment d in
fanterie d* marine passant de Toulon à Madagas-

La statu* de l'abbé Grégoire 
Pari». 11 jaillet. — M. AllalnTargé, d'apièsc* 

qu'on assure, prononcera dansa n, a Lu«évil.e, un 
dujeour» politique dan» lequel il exposera 1* pro-
eramm* électoral du gouvernement. 

Le* wrmesde o* discour, ont été arr*té* ce ma
tin en cooeeu de* ministres. 

L'affaire P e l 
Parie. I l juillet. — L'affaire des journaux pour

suivi* iour avoir publié, par avance. 1 acte d se-
ea**tiond* l'affaire Pel. est venue «ujourd hui de
vant le tribunal correctionnel. La Franc», les Vé-
hais, ImOtdtt Peuple, ont été condamnée a V.O 
fraaas d'amande et seiz* autre» journaux ont été 
acquittés. 

Le* Cartes 
Madrid, 11 ja i lUt — M. Canova» a lu an Sénat 

et à la CJuœbre un décret suspendant les Certes. 
Le o a c U r a t a Espagne 

Madrid, U jnillet. — Le mieletr* de U Jostler, 
MI ins»|i»»rao de son secrétaire, a -visité bi«r l'hô-

HORS DE FRANCE 
La dépêche du général de Courcy 

C'est seulement la troisième de» dépêches Ida 
général de Courcy arrivées oe matin au minis
tère de la guerre et en date d'hier qui présente 
quelqee intérêt. Les renforts demandés ont com
mencé à arriver à Hué ; c'est un bataillon da 
chasseurs à pied.qui,réuniau bataillon rlo zouavee, 
forme maintenant nu régiment qui garde la cita
delle et le trésor qui s'y trouve, lequel s'éleva à 
pr-'sen.. à 10millions. 

Quelques bandas de pillard»sont toujours signa
lées dan» les environs da la ville. Li roi est en 
arrière de Cam-Lo, prisonnier de Thu-Yet. La 
reine-mère, 'es oncles du roi et les princes de la 
famille royale demandent à revenir avec nombre 
de mandarins. 

A part le Trésor, qui s'est augmenté, tout le 
reste est assez insignifiant. On aimerait à recevoir 
quelqu'a.suranc* positiva au sujet de la pacifica
tion de 1'Annam. ce qui semblera toujours difficile, 
tant que le» information» o riciell % les seules en 
cours actuellement, ae seront pas contrôlée* par 
des renseignement* particuliers. C'est assez dire 
que, malgré la promesse du général Campenon de 
tenir fidèlement et intégralement le pays au cou
rant des événements an Tonkin et ailleurs, en ne 
«e fie que médiocrement à aa parole. 

Pourquoi, p ir example, le ministre de la guerre 
ne s'explique-t-il pas sur les attentats commis, 
avant la guet-apens da Hué, sur nos soldat»et nos 
colons dai s diverses parties de l'Annan..'Plusieurs 
journaux affirment i e fait et le silence du gouver
nement parait indiquer qu'il y avait là un avertis
sement sur lequel il désire éviter d'appeler l'atten
tion, parce qu'il a négligé d'en tenir compte en en
voyant le général de Courcy dans la capitale de 
l'Aunam. 

RÉVOLTE AU SÉNÉGAL 

Le ministre de la marine a reçu une dépéohe qni 
signale des r-'vol tes de noirs au Sénégal. 

\JAgence Bava» dit que Samory aurait atta
qué, la 31 mai, le eapiiaia* Leuvel autr* Niagas-
sola et Tiguire.Le commandant Combe», qni s'est 
porté au secours de ce dernier, a forcé les passa
ges gardes par le» noirj, auxquels il a infligé un 
échec. 

Attaqué de nouveau le 22 juin, à Sicatoea, où il 
s'était rendu pour se ravitailler, après avoir laissé 
à Nisgassola 60 hommes et des approvisionne
ments, le commandant Combes a,cette fois encore, 
battu le» îebelles. 

Ravitaillé en vivres et en munitions, il est re
tourné ensuite k Niagaesoli , avec l'intention d'an 
finir avec Samory. 

Les nouvelles parvenues au gouverneur du Sé
négal s'arrêtent au 1er juillet. 

AU CAMBODGE 

Le gouverneur de la Cocbinchine a fait par
venir au ministre de la marine et des colonies, 
le 9 juillet, les informations suivantes sur la 
situation du Cambodge : 

Malgré les inondation» qui rendaient le» opéra-
ration» militaires difficiles, de sérieux succès ont 
été remporté* depuis un mois environ, tant par le 
commandant Ooulia» qna par le capitaine David 
dans les provinces du Nord, où s'était concentrée 
l'insurrection, c'est-à-dire t'eus la province de Pur-
sat et Kompoog-Thom et dans la partie du terri
toire comprise entre Katupot et le canal da Chan-
doo à Hatien. 

Aussi, la tranquillité règne-t-elle aujourd'hui 
dans ces parages. 

Dans le nord-est de la Cochinchine, la pacifica
tion est complets depuis la fin du mois da mai. 

Le second roi, aecompagaé da chef da cabinet 
dn gouverneur de la Cocbinchine,a parcouru tente 
cette région, ainsi que la région du centre ; en 
échange de l'amnistie promise, sauf en ce qui con
cerne le* crimes, les gouverneurs et chefs insur
gés ont fait lenr soumission; la» bande» soulevées 
ont été dissoutes et les villages se sont repeuplés. 

Des paillettes ont été distribuées pour la réedi-
fication de» maisons, et les denrées nécessaires 
ont été réparties entre les habitants pour la nour-
ture et les semences. 

Le gouverneur est informé que dans l'ouest et 
les pays inondes au nord, les chefs sa montre
raient prêti à se soumettre aux mômes conditions 
que ci-dessus. 

L'admin stration de la Cochinchine se prépare 
à répartir et à installer au Cambodge las postas 
reconnus nécessaires. 

Qaant à notre colonie proprement dite, l'ordre y 
est absolu. 

11 est bon de n'accueillir que sous réserves 
les renseignements du gouverneur de la Cochin
chine qui, au moment où la situation était des 
plus graves et où les massacres se succédaient, 
télégraphiait invariablement que l'ordre était 
absolu. 

du moins do» explications spécieuses, à l'aide des
quelles on voudrait toi mer la position, et faire 
croire à une calomnie de notre part 1 

C'est bien simple; noue las rappelons. Nous de
mandions à M. Floqast 1 * s'il n'est pas vrai qu'il 
ait abasé de son irflueuce politique pour faire 
imposer au bey de Tunis un arbitrage que la loi 
interdit dan» le» circonstances ou se trouvent les 
causes dont il s'agit i — (Article* 1003 et 1022 da 
code do psaoédare civile); 

2- Si M- Sautter de Beauregard, envoyé à Tunis, 
pour expliquer quels devraient être les termes et 
conditions de la convention arbitrale, n'était pas 
porteur en même temps des solutions et décisions 
que devraient rendre les arbitres t 

3* Si M. Alfred Naqaet, sénateur, n'était pas 
l'arbitre exigé pour Mustapha ban Ismaïll 

JVous n'avons pas demandé autre chose à M. 
Floquet. C'est -ssaz pour un homme seul. 

Nous avan» demandé à M. Naquet : 
1* S'il est exact qu'il ait accepté d'être l'arbitre 

de Mustapha ban Ismaïl pour trancher les revendi
cations qui sont intentées contre oe dernier par la 
famille bsylicale, le gouvernement tunisien et le 
collège Sadicki * 

2o S'il n'est pas l'un des actionnaires de la Société 
foncière de Tunisie, dont les statuts ont été déposa*-
en l'étude de M* Dapuy, notaire à Paris, à la date 
du 24 mars dernier — et dont le» assemblées cons- -
titutives ont au lieu les 16 avril et 11 mai dar-
nierc f 

3- Si cette Société n'a pas pour objet la spécula
tion sur les immeubles qui «ont revendiqués par 
La famille beylicale, par la gouvernement tunisien 
et par la collège Sadicki contre Mustapha beu Is
maïl, lesquels immeubles, apportés par ce dernier 
à la dite Société, soat désignés sous les numéros 1 
_ 2 — 3 — 4 — 5 — 6 — 7 — 8 — 9 — 1 0 — 11 
12 du paragraphe 1er des statuts sus-indiqués ? 

4- SU ne devait pas, par conséquent, se trouver 
dans l'arbitrage imagine par M. Floquet à la foi* 
juge et partie? 

5* Si son coassocié, M. Sauiter de Beauregard, 
membredu conseil d'administration da la Société 
foncière de Tunine, n'a pas colporté à Tunis le 
texte du jugement arbitral décidé à l'avance, sous 
la forme d'un document qua nous tenons à la dis
position des incrédules et que nous avons reçu de 
Tunis même, revêtu d'une marqua d'authenticité 
indéniable 1 

<>• Si ce jugement na devait pas dépouiller la fa
mille beylical?, la gouvernement tunisien et le 
collège Sadicki des biens domaniaux qu'ils reven
diquent, pour ne leur attribuer qu'une allocation 
de dommages-intérêts 2 

Or, M. Floquet a répondu : I* Qu'il avait déjà 
gagné le procès en première instance à Tunis. 

Trop d'aplomb, monsieur le président I 
Nous avons entra les mains, comme tous nos 

confrères, la fouille qui a publié le jugement d<i 
tribunal de Tuais, et nous y voyons que le collège 

LES MYSTÈRES DE TUNIS 

On lit dans le Figaro : 
Ni M. Floqnet, président de la Chambre d -s dé

putés, ni M. Naquet, sénateur, n'ont répondu aux 
question» que le Figaro leur a posée» avant-bior. 

Ces deux personnages politiques se tiennent cois, 
et pour cause. Cependant, s'ils n'ont point proteste 
arec la balle indignation qu'on eût pu attendre 
d'aussi grandes âmes, Us ont donné à plusieurs in
terviewer* des explication» filandreuses autant 
qu'embarrassées. L'interview a ceci de bon qu'il 
(où aile) évita 1* riposte nette, oatégorique. L'in
terview permet 1** st..., les mais..., les tours et 
les détours. C'est la tombeau des coups droits. i l 
ne nous plaît point qu'on y enterre la question, 
claire, lumineuse que non» avons portée devant 
l'opinion publiqee. Prenons donc nu (ou une i des 
interviews précité* (ou précitée») et admettons 
pour authentiques le» explications et répons JS que 
MM. Flequet et Naqaet ont offertes à deux ques
tionneurs parallèles et simultanés, nous dirons 
même bi-latéraux, du journal le Matin. 

Quelles étaient les questions posées par le Figaro ! 
Sur quel» •oint* le* interviewer» avaieot ils à 
appeler sinon des démentis qui se sont p u venus, 

dioations contre Mustaplia par la tribunal musul
man de Tunis, seul tribunal compétent eu l'espace, 
conformément au texte des traites internationaux 
sur le régime de la propriété immobilière »n Tu
nisie, se pourvoyait devant le tribunal français da 
Tunis pour obtenir ï'exequatur du jugement du 
tribunal musulman, qui avait fait droit a la de
mande dudit collège ; 

Et que M. Floquet a obtenu du tribunal de Ta
nt» que, maigre la lettre des traitas qui veut que 
Ï'exequatur soit donné dans le cas dont il s'agit, 
purement et simplement, sans examen du fond du 
jugement. Us pa.'.ies seraient renvoyées à une au-
dienre ultérieure, pour qu'il soit procédé par le 
tribunal à l'examen de la cause, avant de déli
vrer t'exequatur. 

La cause est donc intscle, et ce n'est qu'une 
simple question préjudicielle ou de forme que M. 
Floquet a fait trancher par le tribunal de Tunis. 

Tout autre qu'un avocat dépoté — et député in
fluent — eût-il osé demander autant à la justice, 
mémo à Tunis! 

M. Floquet a répondu encore que, lorsqu'il 
o commença le procès engagé par le collège Sa-
» dicki contre Mastapha, ce dernier lui apporta 
> un projet d'arbitrage émanant du bey, projet 
• que M. Floquet aurait refusé an nom dation client 
» pour diverses raisons ». 

D'abord ce n'est pas sur cet arbitrage que nous 
questionnons M. Floquet. Celui-là remontée une 
année environ — et ajoutons, pour rectifier la ré
pons* du président da la Chambre, qu'il n'émanait 
pas du bey de Tunis, mais de M. Naquet et de 
Mustapha. Cela est vrai — d'abord — et aetrouve, 
en outre, confirmé par les déclarations que M. 
Naquet lui-même a faites à son interviewer. 

Le Bey, auquel ce premier arbitrage fat alors 
demandé, sur l'initiative ci-dessus indiquée, posa 
sas conditions et ne consentit à soumettre à des 
arbitres, qui n'étaient pas alors le* coassociés de 
Mustapha que celles de ses réclamations qui pou
vaient, par leur nature (réclamations mobilières), 
être jugées par des arbitres. C'est à causa de cas 
conditions que Mustapha a refusé ce premier ar
bitrage qu'il avait demandé lui-même. 

Quant au dernier arbitrage, celui sur lequel 
nous avons questionné M Floquet, celui que M. 
Floquet fait demander depuis te commencement 
du mois de mai dernier, M. Floquet avaue l'avoir 
fait adresser à Tunis par M. Jules Ferry, ministre 
des affaires étrangères, puis, après la chute de ci-
lui-ni, par M. de Freycinet... N'est-ce pas là ce que 
nous avons dit? M. Floquet n'e-t pas généreux. U 
rejette sur ces pauvres ministres les... abus qu'il 
leur fait commettra. 

Où la mémoire sert mal M. le président de la 
Chambre, c'est quand il dit que le bey de Tunis 
n'a pas encore répondu. Le bey a faitsigouiar trois 
fois son refus, les 11 mai, 13 juin et I juillet der
niers, par la voie qua M. Floquet a lui-même adop
tée, la voix ministérielle. — Ferry oa do Freyci
net. L'emploi de ce canal, l'obligation dans U-
qnelle la bey s'est vud* réitérer maintes toi» son 
refus, tout cela ne démootre-t-il pas :isé*z la pres
sion que nous avons signalée ? 

Voilà pour le cas de M. Flequet. 

.•* 
Quant à M. Naquet, sénateur, habemus cenfilen-

temreum, il reconnaît,dan* sa réponse à l'tnter-
vieteer, qu'il était désigné pour l'arbitrage. 

H reconnaît qu'il a fait partie de la Société fon
cière de Tuntsu. U avait cinquante actions. Mais 
— comme M. Charles Ferry pour ses immeubles 
— il les a, parait-il, déjà revendus.. 

i-;<t-ce encore par suite d'une surenchère f C'fSt 
la seule chose que, dans tout ceci, nous ne pais
sions affirmer. — Manouba. 

REVUE DE_LA PRESSE 
Il y a, à l'heure qu'il es t , c inquante ans 

que le premier chemin de fer français a été 
décrété. La Liberté retrace, à ce sujet, l 'his
toire d e cette industr ie ,qui a e u une influence 
si considérable sur la vie sociale : 

C'est, en effet, le 9 juillet 1835 que fut pro
mulguée la loi par laquelle M. EmilePereire 
était autorisé à exécuter, à ses frais, risji/ft et 
périls, la ligne de Paris à Saint Germain-

Ce jour-là, la grande industrie des chemins 
d* fer a été créée. Elle peut célébrer aujour
d'hui ses < noces d'or », dans le juste orgueil 
de» immenses services qu'elle a rendus et de 
l'énorme prospérité qu'elle a développée au
tour d'elle. 

Le chemim de fer de Saint Germain n'avait 
,q»e dix-huit kilomètres de longueur, mais tout 

HTB Teouole nouveau allait passer par cette petite 
voie. 

Il y avait bien eu, auparavant, quelques es
sais rudimentaires à Saint-Etienne, à André-
zieux ; toutefois c'est seulement quand la loco
motive a été inventée que le problème des 
chemins de fer a été résolu, et les grandes routes 
du monde moderne ont remplacé celles qui 
illustrèrent le règne de Louis XIV. 

Les difficultés furent grandes pour obte
nir du gouvernement l 'établ issement d e s 
premiers chemins do fer. C'est le 7 septem
bre 1 8 3 2 que M. Pereire soumit à la direc
tion des ponts et chaussées les plans du che
min de fer de Paris à Saint-Germain. Il lui 
fallut près d e trois ans d'efforts, de démar
ches et de persévérance avant q u e ce projet 
fût approuvé par les ministres et voté par 

[les Chambres. M. Thiers déclarait que ces 
chemins de fer ne pouvaient être qu'un pur 
objet d'amusement; Arago , l'illustre A r a g o , 
doutait de leur utilité pratique. 

Il existait bien, à celte époque, quelques pe
tits rai lways tout à fait embryonnaires en 
France et en Angleterre; mais la traction ne s'y 
effectuait qu'à laide de chevaux. Ce fut seule
ment à la tin de 1829, dans un concours ouvert 
par les directeurs du chemin de fer de Liver-
pool à Manchester, pour l'étude d'une locomo
tive à vapeur, que tieorge Stephenson rempor
ta le prix, en perfectionnant la chaudière tu-
bulaire avec tirage au moyen du jet de vapeur, 
don), chez nous, l'année précédente, Seguin 
avait eu la première idée. 

Et cependant, les préjugés contre l'emploi 
des machines étaient si vivaces, qu'en 1834, 
à l'Ecole même des ponts et chaussées, dans un 
cours de chemins de fer, on préconisait encore 
l'emploi des chevaux. 

Le chemin de fer de Saint-Germain fut 
inauguré le 2 7 août 1 8 3 7 . Dès ce m o m e n t , 
l'initiateur du projet, M. Pereire, prévoyait 
et préparait l'avenir de l'entreprise : 

Le chemin de S»int-Germain était, dans son 
Sadicki, qni avait le premier fait juger ses reven- t esprit l'amorce de tout le réseau de l'Ouest s'é-

tendant à Rouen, au Havre, à Nantes et à Brest 
Aussi tout fut-il combiné en vue de son avenir. 
L'établissement de la gare au centre de Paris, 
les proportions mêmes qu'elle reçut dès l'ori
gine, tout indiquait la largeur des projets qui 
devaient s'accomplir successivement. 

Si o n veut savoir que l s résultats a d o n n é s 
cette entreprise des chemins de fer, qui a 
débuté , ainsi qu'on vient de le voir, il y a 
cinquante ans , il faut méditer les chiffres sui
vants : 

Le réseau français a aujourd'hui une lon
gueur de 31,560 kilomètres de lignes en exploi
tation. 

11 représente une valeur totale de 12 milliards. 
Les recettes brutes s'élèvent annuellement à 

1 milliard 150 millions et les recettes nettes à 
500 millions. 

Le nombre des voyageurs est par an de 180 
millions d'individus en chiffres ronds. 

Celui des marchandises est de 85 millions dé 
tonnes. 

Le personnel du réseau compte i!23,816 
agents de toute sorte. 

L'Etat perçoit en impôts 83 millions, non 
compris le bénéfice des transports gratuits de 
la poste et de la réduction de prix pour les mi
litaires. 

Voilà ce qu'est d e v e n u ce joujou que M. 
Thiers prédisait ne devoir fonctionner que 
pour l 'amusement des Parisiens ! 

Il y avait déjà que lque temps qu'on n'a
vait entendu parler de M. Jean Richepin, le 
poète touranien, l'auteur d e la Glu, e tc . Ce 
si lence ne pouvait durer, ou plutôt on ne 
pouvait laisser dans sa retraite — bien ga
g n é e après les émot ions que l'on se rappelle 
— le tumul tueux écrivain. Un reporter du 
Matin est donc allé le trouver pour iui d e 
mander que lques détails sur la nouve l le 
pièce que M. Richepin a présentée au Théàtre-
Krançais. Et d'abord les importants M inévi
tables détails sur l'intérieur du poète . Le 
reporter du Matin ne nous laisse pas igno
rer quel le est la toilette préférée de son h é r o s : 

Il apparaît dans un complet de flanelle d'un 
rouge superbe à affoler tous les taureaux de la 
Navarre et à faire damner le préfet de police. 
Le poète de la Chanson des ('tueur est un peu 
changé depuis un an: il a toujours cette tète 
étrange de prêtre hindou, éclairée par des yeux 
de gavroche et em-adréu de cheveux touffus, 
dorît les frisures décrivent sur son front les ara
besques les plus bizarres, mais il y a de nom
breux fils d'argent dans les mèches noires. En-
lin. Richepin a beaucoup maigri. Le robuste 
athlète est devenu presque svelte, comme au 
temps où nous le voyions jouer l'Etoile au théâ
tre national de la Tour-d'Auvergne. 

— Vous avez remporté aujourd'hui une belle 
victoire ! a demande le rédacteur du Mutin. 

— En effet, je suis très heureux de ma jour
née, j 'ai lu ma pièce devant le comité de la 
Comédie-Française avec un plein succès. Mon
sieur Scapir. oa la Vieillisse de Scapin, le titre 
n'est pas définitif, a été acceptée à l'unanimité. 
Je suis môme très lier. Ou a ri pendant la lec
ture, ce qui n'est pas dans f is traditions. 

Suit l 'analyse détail lée de la pièce , c o m m e 
si nous ét ions à la veille de ia représen
tation : 

— La Vieilless» de Svapin comprend trois ac
tes en vers, n'est-ce pas t Voudriez-vous me 
dire, à grands traits, ce qu'est cette nouvelle 
oeuvre ? 

— Volontiers. J'ai pris Scapin v ingt ans 
après Molière. Le vieux valet fourbe est devenu 
un honnête bourgeois très cossu. Il a époujé 

Dorine, la servante madrée, et de cette union 
est née une fille que Scapin garde et surveille 
avec d'autant plus de soin qu'il sait tous les 
mauvais tours qu'on peut lui jouer et qu'il a 
beaucoup de métiance. 

Scapin, bourgeois rangé, veut que sa descen
dante entre dans la famille honorable d'un no
taire et il l'a fiancée au rej»ton d'un tabellion ; 
m i o la jeune hrre se soucie bien du gratte-pa
pier I Elle aime un joli cadet, et celui-ci a pour 
allié un brave valet rusé de la bonne école,celle 
de Scapin. 

Tous deux, pleins de respect pour les grandes 
traditions laissées par l'illustre fourbe, n'en
gagent la lutte qu'avec modération. — A pro
prement parler, Scapin n'est même en butte à 
aucune supercherie. — L'amoureux, au con
traire, ne se sert que des événements, et il dit 
la vérité, prouvant que le fils du tabellion est 
un drôle et un débauché. 

Mais Scapin ne veut rien entendre. A tout, il 
répond : 

c Je la connais, celle-là. C'est moi qui l'ai 
inventée. • 

Entln, Scapin est vaincu par l'esprit et l'ori
ginalité de ses adversaires, qui trouvent un tour 
nouveau. 

Scapin rend les armes et donne sa fille à l'a 
moureux qui aété assez adroit pou." la conquérir. 

— Et quand espérez-vous que votre pièce 
sera jouée ? 

— Bientôt, j'espère, peut-être à la rentrée, 
mais la date ne peut être encorefixée. 

— Et la distribution ? 
— Coquelin aine et Coquelin cadet joueront, 

l'un Scapin, l'autre l'amoureux, élève de 
Scapin. . . 

Ces rense ignements ne vous paraissent-ils 
pas suffisants ? Tout beau, le reporter du 
Matin nous en donne bien d'autres. Il nous 
initie aux procédés de travail de M. Ri
chepin, à ses méthodes d'inspiration ; il 
nous dit qu'il prépare ua volume de vers qui 
sera intitulé La Mer, et qu'il a dans les 
replis d e son cerveau le plan d'un r o m a n . . . 
Comme l'interlocuteur demandait à IL Ri
chepin si ce serait une autobiographie, celui-
ci fit cette réponse modeste : 

— Non, ce serait trop intéressant. Mais je 
décrirais bien des choses que j'ai vues. 

Quel bel art que celui de la réclame, et 
c o m m e elle le possède , notre j e u n e école lit
téraire ! 

LES IMMEIBLESJJE LA FAMILLE 
On lit dans le Gaulois : 
M. Charles Farry a écrit plusieurs lettres aux 

journaux, pour affirmer qu'il ne possédait aucun 
immeuble dans la capitale, et,de son coté, M. Hinri 
Rochefort a écrit nombre articles pour démontrer 
qu'il en possédait. 

Eu cette alternative, nous n'avons rien trouvé 
de mieux que d'aller nous renseigner auprès de 
M. Charles Ferry lui-même. 

L E REPORTER. — Vous serait-il possible, mon
sieur, malgré votre discrétion bien connue, de me 
donner quelques renseignements... 

M. C. FERRY. — Je n'ai rien à cacher. Vous 
désirerez des détails sur la fameuse histoire dn 
service d'argenterie d'Odiot, et sur l'immeuble de 
la rue St-Gaorges- Je vais vons raconter ça. U est 
très vrai que j'ai reçu un service d'Odiot... 

LE REPORTER. — Ah ! 
M. C. FERRY, froidement. — Laijssz-moi conti

nuer. Ja passais un jour devant O liot, qae je con
nais depuis longtemps. J'avais un fiacre à l'heure, 
t-1 il me manquait trois francs pour le payer. Qae 
faire)aller au poste) C'était compromettre ma 
famille. Je sais entré dans la boutique, et j'ai de
mandé cent sons à Odiot. Voilà le seul service que 
j'ai reçu de loi. Vous poavez dire dans votre jour
nal que ja lui ai rendu les cent sous le lendemain. 

La REPORTER, sévèrement. — Oh las aviez-vou» 
pris? 

M. C. FERRY, baissant les ysux. — Je les ai em
pruntés à un sous-secrétaire d'Etat. 

L E REPORTER. — Lequel? 
M. C. FERRY. — Il m'a prié de ne pas le nom

mer. 
LE REPORTER. — Quant à l'immeuble de la rua 

Saint-Ge.>rg»s ! 
M. C. FERRY, versant presque des larmes. — 

Ah 1 monsmur, on ditque jasuismillionnaire, c'est 
horrible! Voua voyez mon pantalon,peut-on appe
ler ça un pantalon f 

(M. Ferry nous montra, en effet, un pantalon 
tel qu'on ne peut pas appeler ça un pantalon ) 

M. C. FERRY. — Eh bien, je n'en ai pas d'autre! 
L E REPORTER, ému. — C'est affreux ! 
M. C. FERRY, pleurant tout à fait. — Ja n'ai 

pas déjeuné ce matin. Ca soir, si je peux taper un 
député, j'irai dîner dans une crârairie de la rue 
St-Gaorges pour vingt-deux sous. Et voilà ce qu'on 
a appelé mon immeubla da la rue Saint-Gaorges 

LE REPORTER, mettant machinalement la main 
à son gous*et. — Ji n'ose pas; mais enfin si une 
quarantaine de sous... 

M. C. FERRY. — Donnez toujours! Ça me per
mettra de prendre un petit verre. 

SENAT 
(De «wrerresjondat» tarueslisri et tu Fil SPECIAL 

Séance du samedi 11 juillet 
Présidence de M. L E ROTER, président 

La séance est ouverte à 3 heures 5. 
Le procès-verbal da la séance précédente est 

adopté, après une réclamation de M. Hoooré. 
M. de Marcère dépose an rapport sur la projet 

de loi relatif au traité de Tien-T'in. 
V o i x d iverses : Lise* ! Iis*z ! 
M. da Marcère donne lecture de son rapport 

qui conclut à l'approbation du traité 
M. le président communique au Sénat une let

tre exprimant les r e g n u que la Chambre dos dé
putés de l'Empire du Brâ«il a éprouvés en appre
nant la mort de Victor Hugo. 

Le Sénat adopte, après quelqaes observations 
de l'amiral Jaorégaiberry, rapporteur, an projet 
de loi ayant pour objet d'accorder aux soldats et 
marins de tous grades.qui ont pris part à l'expédi
tion d a Tonkin. une médaille commémorative. 

L'ordre da jinr eppell» la discussion sur U 
prise en considération de la proposition de la loi 
de MM. Reger-Marvaise.Boxérian ot Manier.ayant 
pour objot de modifier l'article 23 de la loi da 2 
août 1875 sur les élections de* sénateurs. 

M. Henri Brisson — l > gouvernement n'a 
rien à dire sur la prise en considération : mai* il 
fait tontes réserves sur la fond. 

M. Baragnon cosabnt la proposition. Il dit qae 
cette proposition est contraire a la Constitution, 
c'a» t un précédant dangereux ; si elle était adopté* 
au Sénat, on ouvrirait la porte à l'arbitraire, en 
exciterait les passions, on provoquerait les récri
mination» et le» contestations. 

Qae le Sénat continue à examiner les élection» 
avec calme, avec impartialité, et qn'il repousse 
uns proposition pleine da péril», de conséquence» 
dangereuses. (Très bien ? à droite.) 

M. Garrisson ne croit pas que la proposition 
offre autant de dangers que l'a dit l'honorable M. 
B tragnon. Lee droits que cette proposition donna 
rnit au Sénat seraient exercés avoe sagesse et mo
dération par la majorité de la haute Assemblée. 
D'ailleurs, il ne s'agit qua de permettre l'étude de 
la question et non d'accepter dès maintenant la 
principe. Il n'y a doao pas d'inconvénient à la 
prisa en considération. 

M. Baragnon répond qn'il est permis de sup
poser qu'une majorité intolérante et partiale pour» 
rait abuser du droit qu'on veut lui donnar. C'est 
une supposition purement théorique, ma<s qui doit 
donner a reti-chir à la majorité républicaine ac-
vuelle, car les courants peuvent varier, et la pro
position dont il s'agit est dangereuse pour tous le* 
parti». 

La prisa en considération est mise aux voix. 
Il y a une demande de scrutin ; il est procédé 

au scrutin et la prise en considération est adoptée. 
Jeudi, à une heure et demie, réunion dans le* 

bureaux ; à deux heures, séanea publique. 
La séance est levée à 4 h. 35. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De se tem-t»*«ain tirtieilitri «t par FIL SroCUL) 

Présidence de M. FLOQCBT. 
Séance du samedi 11 juillet 1885. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de kl dernière séance est 

dopté. 

B u d g e t d e s r e c e t t e s 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

du projet de loi concernant les contributions di
rectes de l'exercice 1880. 

M. Grsrmaio continuant son discours, aborde 
l'examen du projet de budget pour 1886. Le budget 
ordinaire s'élève en dépenses à 3 milliards envi
ron ; mais il y a, en outre, le badget extraordi
naire et les caisses spéciales ; le total de* dépenses 
s'olevera au mo nsà 3 milliards 600 millions. Ce 
qui fait ressortir.pour 18S'>,commepourlas années 
précédentes, un écart de 500 millions entre les re
cettes et les dépenses. 

Jamais le pays, consulté, n'aurait admis qu'en 
pleine paix on empruntât 6'X) millions par an : il 
aurait sounaité, au contraire, qu'on amortit.sinon 
aussi énergiquement que les États-Unis, an moins 
dans une certaine mesure, 200 millionstpar exem
ple. 

D'autre part, il est regrettable qae les écriture* 
ne soient pas tenues assez clairement pour qu* 
tant le monde soit renseigné sur les affaires dn 
pays. 

Il y a deux emprunts qui se font dans do bonnes 
conditions : celai qu'on fait aux caisses d'épargne 
et celui qu'on fait par l'intermédiaire des grande* 
compagnies ; tous les autres sont onéreux, parcs 
qu'ac lieu de s'adresser au grand public, on a re
cours à des capit» listes mieux reaseignés qae les 
autre», lie point capital, c'est le préjudice que 
causent ces etiprun's a l'agriculture et à l'in
dustrie. 

Leur crise est due à deux causes inévitables : la 
mauvaise récolte et ia situation économique; mais 
il y a nne troisième canse qu'on aurait pu éviter, 
c'est le troubla produit par l'ouverture de eea 
chantiers multiples, véritables ateliers nationaux, 
qui détournent la main-d'œuvre, désorganisent la 
capital et en'èrent an pays toute initiative. 

On a rétabli lai fermes générale* qu'avait abo
lies la Révolution On n'a p<* craint d* confier 
a*x cultivateurs de betteraves la perception d* 
l'impôt sur le ancre, c'est le pin* étrange de* 
anachronisme*, et puis, on a en l'idée de taxer 
la blé. 

Voilà ce qu'aura tait la présente législature ; 
voilà comment on aura remanié l'assiette de l'im
pôt, et les réformes qu'on apportera an suffrage 
universel. 

On verra le nombre dea candidats qui se van
teront dans leurs circnlaireed'avoir fait eadeau d* 
30 millions aux fermiers généraux de 1 l a p â t da 
sucre et d'avoir renchéri le prix de pain. 

A cette heurs, il ne s'agit pin» de,légiférer il 
s'agit de sortir de l'obscurité, de l'équivoque et de 
montrer quelle devrait être l'administration finan
cière de ee pays. 

L'orateur, se résumant, demanda que la clarté 
soit mise dans la comptabilité, qn'il n'y ait plu* 
de caisses, mais un seul budget que tout le monde 
puisse comprendre, qu'on casse d'emprunter 600 
millit/n* par an en temps de paix. 

C est seulement ainsi qae le commerce et l'indas* 
trie revivront, que les plus-values repiraîtront.ot 
ces plus-value», il faudra les employer non à de* 
dégrèvements, mais à l'amortissement.(Très bien! 
très bien ! sur quelques bancs.) 

M. Bouvier déclare que jamais les documents 
financiers plus complets, plus nombreux, n'ont été 
communiqués au Parlement. Le reproche de M. 
Germain à ce propos est donc injuste. 

Pour lo badget extraordinaire, l'oratenr constate 
que la situation n'a pas permis de la supprimer. 
La Chambre n'a pas eu d'« i. leur s jusqu'à ce jour à 
sa prononcer sur cette question. Eu ce qui concerne 
diverses oaissesdenooeees par le précédent ora-
trfur. il déclare qu'à part la caisse des chemin» vi
cinaux et la caisse des écoies, elles n'existent pas 
en tant qae caisses, puisqu'elles servent simple
ment à passar écritnre des dépenses qua l'Etat ne 
f lit pas directement et qui ne ùoivjat figurer aa 
budget que par las annuités auxquelles eiles don
nant lieu. 

La président de la commission du badget, s'ex-
pliquant sur la politique coloniale, ju t tij la ma
jorité qui, sans avoir dea sentiments belliqueux, 
s'est, vus dans la nécessité, par suite des événe
ment», de voter des crédit* successifs pour soute
nir l'honneur et les intéièts da la France. 

M. Ouillot, interrompant, dit qu'il ne réclame 
pas les circonstances atténuantes. 

M. Bonv ier ajoute que ce n'est pas la politique 
coloniale, si par politique coloniale oti entend ot 
fait de s'établir da propos délibéré sur un point 
quelconque du globe ( V i v s interruption» a 
droite.) 

M. le président rappelle MM. Joliboi?, Bandry-
d'Asson et de Larochette à l'j.'dre. 

M. Bouvier conclut *n «téclaraiit que la majo
rité, en votant les crédits du Tonkin et da Mada
gascar, n'a fait que «on devoir et qu'elle n'a paa à 
te défendre d'avoir agi selon sa conscience. 

L'orateur justifie ensnito las conventions da* 
chemin* d* ter. Il regratte qua certains : epubii-
cains mettent trop de véhémence d\ns leurs eriti-

I que» contre las finances da la République alors 
qu* la situation du pays ne les justifie pas. t Pro-

{ testationsi. 
M. Raoul Du val r pool qna personne na peut 

j nier qae le* dépense* ne dépassent aujonrd but le* 
receti"». La causa on est dan-* te manqua d'eceoo-

; mio, mai* surtout dans la politique commercial» 
| essentielleaient réactionnaire Ai la majorité. 

droits.il

